
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 08/07/2022 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
ESSERTS-BLAY (n° de SIRET 21730110000012)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2022 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 le montant de 42 790,69 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
30 461,94 € pour les dépenses de fonctionnement et à 230 393,31 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2021 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 28 334,36 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

ESSERTS-BLAY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ESSERTS-BLAY 260 855,25 € 42 790,69 €

dont dépenses de fonctionnement 30 461,94 € 4 996,97 €

615232 Réseaux 8 603,76 € 1 411,36 €

615221 Bâtiments publics 2 504,87 € 410,90 €

615231 Voieries 19 353,31 € 3 174,71 €

dont dépenses d'investissement 230 393,31 € 37 793,72 €

2188 Autres immobilisations corporelles 5 101,80 € 836,90 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 129 600,00 € 21 259,58 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 34 883,01 € 5 722,22 €

2184 Mobilier 9 261,57 € 1 519,27 €

21312 Batiments scolaires 10 734,60 € 1 760,90 €

21534 Réseaux d'électrification 29 406,33 € 4 823,81 €

2151 Réseaux de voirie 10 860,00 € 1 781,47 €

2158 Autres installations matériel et outillage techniques 546,00 € 89,57 €

Budget annexe : EAU ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSNT ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 260 855,25 € 42 790,69 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

ESSERTS-BLAY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ESSERTS-BLAY 28 334,36 €

dont dépenses de fonctionnement 10 430,00 €

615231 Voieries 10 430,00 €

Dépense non grevée de TVA 10 430,00 €

46-1 TRAVERSIER BOIS-FACT DU 28 JANV 21-DENEIGEMENT HIVER 2020-2021 7 440,00 €

184-1 DENEIGEMENT 2020-2021 2 990,00 €

dont dépenses d'investissement 17 904,36 €

21318 Autres batiments publics 10 380,00 €

mandat annulé 0,00 €

52-1 FDEC-AULA-TOITURE TOUR FDEC-AULA-TOITURE TOUR - 1 506,00 €

11-1 Annulation du titre no52 bordereau 18 Annulation du titre no52 bordereau 18 1 506,00 €

Dépense non grevée de TVA 10 380,00 €

605-1 CHAPELLE COMBAZ-LAMBRIS SOUS TOITURE 970,00 €

671-1 FACADE CHAPELLE LA COMBAZ Fact du 01/10/2021 9 410,00 €

21534 Réseaux d'électrification 7 524,36 €

mandat annulé 0,00 €

211-1 Facture no 20210000218 du 26/03/2021 7 524,36 €

212-1 Facture no 20210000217 du 26/03/2021 130 343,30 €

1-1 Annulation du mandat no211 bordereau 29 - 7 524,36 €

2-1 Annulation du mandat no212 bordereau 29 - 130 343,30 €

290-1 Facture no 20210000218 du 26/03/2021 7 524,36 €

291-1 Facture no 20210000217 du 26/03/2021 130 343,30 €

16-1 Annulation du mandat no291 bordereau 46 - 130 343,30 €

17-1 Annulation du mandat no290 bordereau 46 - 7 524,36 €

Dépense non grevée de TVA 7 524,36 €

663-1 ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS ST-THOMAS-Facture no 20210000218 du 26/03/2021 7 524,36 €

2184 Mobilier 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

431-1 ECOLE-MOBILIER IKEA-Facture no 2000964271 du 08/07/2021 1 286,64 €

432-1 ECOLE-MEUBLES-IKEA-Facture no 2000965316 du 29/07/2021 433,89 €

6-1 Annulation du mandat no432 bordereau 82 - 433,89 €

7-1 Annulation du mandat no431 bordereau 82 - 1 286,64 €

21578 Autre matériel et outillage de voirie 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

406-1 EPAREUSE 32 868,00 €

5-1 Annulation du mandat no406 bordereau 76 - 32 868,00 €

21571 Matériel et outillage de voirie - matériel roulant 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

474-1 TRACTEUR JOHN DEERE 129 600,00 €

4-1 Annulation du mandat no474 bordereau 91 - 129 600,00 €

21312 Batiments scolaires 0,00 €

mandat annulé 0,00 €

476-1 MUR ECOLE facture du 11/08/2021 10 734,60 €

15-1 Annulation du mandat no476 bordereau 93 - 10 734,60 €

Budget annexe : EAU ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.



Budget annexe : ASSNT ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 28 334,36 €

ESSERTS-BLAY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

ESSERTS-BLAY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : ESSERTS-BLAY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSNT ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

ESSERTS-BLAY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : ESSERTS-BLAY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EAU ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSNT ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 08/07/2022 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

ESSERTS-BLAY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : ESSERTS-BLAY 100 936,97 €

dont dépenses d'investissement 100 936,97 €

21534 Réseaux d'électrification 100 936,97 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 100 936,97 €

662-1 Acquisition SAINT-THOMAS-ENFOUISSEMENT RESEAUX SECS 100 936,97 €

Budget annexe : EAU ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : ASSNT ESSERTS BLAY CONV GEST ARLYSERE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 100 936,97 €


